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Vu la procédure suivante : 
 

Procédure contentieuse antérieure 
 
M. X a demandé au tribunal administratif de Lyon d’annuler les décisions du 28 août 

2015 par lesquelles le préfet du Rhône a refusé de lui délivrer un titre de séjour, lui a fait 
obligation de quitter le territoire français et a fixé le pays à destination duquel il est susceptible 
d’être éloigné d’office. 

 
Par un jugement n° 1509995 du 13 juillet 2016, le tribunal administratif de Lyon a 

rejeté sa demande. 
 

Procédure devant la cour 
 
Par une requête enregistrée le 14 octobre 2016, M. X, représenté par Me Rodrigues, 

demande à la cour : 
 
1°) d’annuler ou réformer ce jugement du 13 juillet 2016 ; 
 
2°) d’annuler pour excès de pouvoir les décisions du 28 août 2015 par lesquelles le 

préfet du Rhône a refusé de lui délivrer un titre de séjour, lui a fait obligation de quitter le 
territoire français et a fixé le pays à destination ; 
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3°) d’enjoindre au préfet du Rhône de lui délivrer une carte de séjour temporaire 
mention « vie privée et familiale » et, subsidiairement, de réexaminer sa situation dans un délai 
d’un mois avec délivrance d’une autorisation provisoire de séjour dans un délai de huit jours, 
sous astreinte de 30 euros par jour de retard ; 

 
4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 800 euros en application de 

l’article L. 761-1 du code de justice administrative, à charge pour son conseil de renoncer à 
percevoir la part contributive de l’Etat à sa mission d’aide juridictionnelle. 

 
Il soutient que : 
– la décision de refus de titre de séjour est insuffisamment motivée ; qu’elle est entachée 

d’un défaut d’examen particulier de l’ensemble des circonstances caractérisant sa situation et 
d’une erreur de fait s’agissant de la date de sa prise en charge par le service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance, ce qui a une influence déterminante sur le sens de la décision 
litigieuse qui ne comporte pas le visa du texte applicable à sa situation ; qu’en effet, il peut 
revendiquer le bénéfice des dispositions du 2 bis de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ; que la décision de refus de titre de séjour litigieuse 
méconnait par ailleurs le 7° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile et l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, eu égard à sa bonne intégration, son assiduité dans son parcours 
scolaire et son isolement dans son pays d’origine où il n’a plus de liens familiaux ; 

– la décision l’obligeant à quitter le territoire français est dépourvue de base légale en 
raison de l’illégalité de la décision de refus de titre de séjour ; qu’elle méconnait l’article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

– la décision fixant le pays de destination est illégale par voie de conséquence de 
l’illégalité de la décision l’obligeant à quitter le territoire français ; qu’elle méconnait l’article 3 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 
Par un mémoire, enregistré le 2 février 2017, le préfet du Rhône conclut au rejet de la 

requête et se rapporte à ses écritures de première instance.  
 
M. X a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 6 

septembre 2016. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
– la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ; 
– le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
– le code de l’action sociale et des familles ; 
– le code civil ; 
– la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
– le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique : 
– le rapport de Mme Vinet, 
– les conclusions de M. Thierry Besse, rapporteur public, 
– et les observations de Me Rodrigues, représentant M. X ; 
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1. Considérant que M. X, né le 2 mars 1997 et de nationalité russe, déclare être entré 

irrégulièrement en France le 20 janvier 2013, avant d’avoir atteint l’âge de seize ans ; qu’il a été 
confié au service de l’aide sociale à l’enfance du département du Rhône ; que, le 9 avril 2015, il 
a sollicité la délivrance d’une carte de séjour portant la mention « Vie privée et familiale » ; que, 
par des décisions du 28 août 2015, le préfet du Rhône a rejeté sa demande au visa notamment de 
l’article L. 313-15 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, lui a fait 
obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours et a prescrit, en cas de 
méconnaissance de cette obligation, son éloignement d’office à destination du pays dont il a la 
nationalité ou de tout pays où il établirait être légalement admissible ; 
 

Sur les conclusions à fin d'annulation : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile : « Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, la 
carte de séjour temporaire portant la mention "vie privée et familiale" est délivrée de plein 
droit : (…) 2° bis A l'étranger dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire ou entrant 
dans les prévisions de l'article L. 311-3, qui a été confié, depuis qu'il a atteint au plus l'âge de 
seize ans, au service de l'aide sociale à l'enfance et sous réserve du caractère réel et sérieux du 
suivi de la formation, de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d'origine et de 
l'avis de la structure d'accueil sur l'insertion de cet étranger dans la société française. (…) » ; 
qu’aux termes de l’article L. 313-15 du même code : « A titre exceptionnel et sauf si sa présence 
constitue une menace pour l'ordre public, la carte de séjour temporaire prévue au 1° de l'article 
L. 313-10 portant la mention "salarié” ou la mention "travailleur temporaire” peut être 
délivrée, dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire, à l'étranger qui a été confié à l'aide 
sociale à l'enfance entre l'âge de seize ans et l'âge de dix-huit ans et qui justifie suivre depuis au 
moins six mois une formation destinée à lui apporter une qualification professionnelle, sous 
réserve du caractère réel et sérieux du suivi de cette formation, de la nature de ses liens avec sa 
famille restée dans le pays d'origine et de l'avis de la structure d'accueil sur l'insertion de cet 
étranger dans la société française. (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 223-2 du code de 
l’action sociale et des familles : « Sauf si un enfant est confié au service par décision judiciaire 
ou s'il s'agit de prestations en espèces, aucune décision sur le principe ou les modalités de 
l'admission dans le service de l'aide sociale à l'enfance ne peut être prise sans l'accord écrit des 
représentants légaux ou du représentant légal du mineur ou du bénéficiaire lui-même s'il est 
mineur émancipé. / En cas d'urgence et lorsque le représentant légal du mineur est dans 
l'impossibilité de donner son accord, l'enfant est recueilli provisoirement par le service qui en 
avise immédiatement le procureur de la République. / Si le représentant légal est en mesure de 
donner son accord mais le refuse, le service saisit l'autorité judiciaire en vue de l'application de 
l'article 375-5 du code civil. / Si, dans le cas prévu au deuxième alinéa du présent article, 
l'enfant n'a pas pu être remis à sa famille ou le représentant légal n'a pas pu ou a refusé de 
donner son accord dans un délai de cinq jours, le service saisit également l'autorité judiciaire en 
vue de l'application de l'article 375-5 du code civil. / En cas de danger immédiat ou de suspicion 
de danger immédiat concernant un mineur ayant abandonné le domicile familial, le service peut, 
dans le cadre des actions de prévention, pendant une durée maximale de soixante-douze heures, 
accueillir le mineur, sous réserve d'en informer sans délai les parents, toute autre personne 
exerçant l'autorité parentale ou le tuteur, ainsi que le procureur de la République. Si au terme 
de ce délai le retour de l'enfant dans sa famille n'a pas pu être organisé, une procédure 
d'admission à l'aide sociale à l'enfance ou, à défaut d'accord des parents ou du représentant 
légal, une saisine de l'autorité judiciaire est engagée. (…) » ; qu’aux termes de l’article 375-3 du 
code civil : « Si la protection de l'enfant l'exige, le juge des enfants peut décider de le confier : 
(…) 3° A un service départemental de l'aide sociale à l'enfance (…) » ; qu’aux termes de l’article 
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375-5 du même code : « A titre provisoire mais à charge d'appel, le juge peut, pendant 
l'instance, soit ordonner la remise provisoire du mineur à un centre d'accueil ou d'observation, 
soit prendre l'une des mesures prévues aux articles 375-3 et 375-4. / En cas d'urgence, le 
procureur de la République du lieu où le mineur a été trouvé a le même pouvoir, à charge de 
saisir dans les huit jours le juge compétent, qui maintiendra, modifiera ou rapportera la mesure 
(…) » ; qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions que, pour l’application des dispositions 
précitées des articles L. 313-11-2° bis et L. 313-15 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, un mineur étranger ne peut être regardé comme ayant été confié au service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance que s’il l’a été en vertu d’un jugement ou d’une 
ordonnance de l’autorité judiciaire sur le fondement des articles 375-3 ou 375-5 du code civil ; 

 
3. Considérant qu’en l’espèce, si M. X, né le 2 mars 1997, a été recueilli, à titre 

provisoire, le 21 février 2013 par le service de l’aide sociale à l’enfance, il a été confié à ce 
service par ordonnance du procureur de la République en date du 4 mars 2013 ordonnant son 
placement provisoire ; qu’à cette dernière date, qui doit être retenue pour apprécier l’âge du 
requérant pour l’application des dispositions précitées, il avait plus de seize ans révolus ; qu’ainsi 
il ne pouvait revendiquer le bénéfice des dispositions du 2° bis de l’article L. 313-11 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile mais seulement celui des dispositions de 
l’article L. 313-15 du même code ; 

 
4. Considérant, toutefois, que, lorsqu’il examine une demande de titre de séjour portant 

la mention « salarié » ou « travailleur temporaire », présentée sur le fondement de ces dernières 
dispositions dans le cadre de l’admission exceptionnelle au séjour, le préfet vérifie tout d’abord 
que l’étranger est dans l’année qui suit son dix-huitième anniversaire, que sa présence en France 
ne constitue pas une menace pour l’ordre public, qu’il a été confié à l’aide sociale à l’enfance 
entre l’âge de seize ans et dix-huit ans et qu’il justifie suivre depuis au moins six mois une 
formation destinée à lui apporter une qualification professionnelle ; que, disposant d’un large 
pouvoir d’appréciation, il doit ensuite prendre en compte la situation de l’intéressé appréciée de 
façon globale au regard notamment du caractère réel et sérieux du suivi de cette formation, de la 
nature de ses liens avec sa famille restée dans le pays d’origine et de l’avis de la structure 
d’accueil sur l’insertion de cet étranger dans la société française ; qu’il appartient seulement au 
juge administratif, saisi d’un moyen en ce sens, de vérifier que le préfet n’a pas commis d’erreur 
manifeste dans l’appréciation qu’il a portée ; 

 
5. Considérant que, pour refuser de délivrer un titre de séjour à M. X sur le fondement 

des dispositions de l’article L. 313-15 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, le préfet du Rhône, après avoir relevé que l’intéressé avait été confié à l’aide sociale à 
l’enfance à l’âge de seize ans révolus, a rejeté sa demande au motif que, célibataire et sans 
charge de famille en France où il est entré récemment, il n’était pas isolé en Russie où résident 
ses parents ; qu’il ressort des pièces du dossier qu’en se fondant sur ce seul motif, sans avoir 
procédé à un examen global de la situation de M. X au regard du caractère réel et sérieux du 
suivi de sa formation, de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d’origine et de 
l’avis de la structure d’accueil sur son insertion dans la société française, le préfet a commis une 
erreur de droit ; que M. X est par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de 
sa requête, fondé à demander l’annulation de la décision du 28 août 2015 par laquelle le préfet 
du Rhône a refusé de lui délivrer un titre de séjour, ainsi que, par voie de conséquence, des 
décisions du même jour par lesquelles il l’a obligé à quitter le territoire français dans un délai de 
trente jours et a fixé le pays de destination ; 
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6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. X est fondé à soutenir que c’est à 
tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Lyon a rejeté sa demande dirigée 
contre ces décisions ; 

 
Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 
7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : 

« Lorsque sa décision implique nécessairement qu’une personne morale de droit public (…) 
prenne une mesure d’exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en 
ce sens, prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d’un délai 
d’exécution. » ; qu’aux termes de l’article L. 911-2 du code de justice administrative : « Lorsque 
sa décision implique nécessairement qu’une personne morale de droit public (…) prenne à 
nouveau une décision après une nouvelle instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce 
sens, prescrit, par la même décision juridictionnelle, que cette décision doit intervenir dans un 
délai déterminé. » ; qu’aux termes de l’article L. 512-4 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile : « Si l’obligation de quitter le territoire français est annulée, il est 
immédiatement mis fin aux mesures de surveillance prévues aux articles L. 513-4, L. 551‑1, 
L. 552-4, L. 561-1 et L. 561-2 et l’étranger est muni d’une autorisation provisoire de séjour de 
séjour jusqu’à ce que l’autorité administrative ait à nouveau statué sur son cas. (…) » ; 

 
8. Considérant qu’eu égard aux motifs qui la fondent, l’exécution de l’annulation 

prononcée n’implique pas que le préfet du Rhône délivre à M. X une carte de séjour temporaire 
portant la mention « salarié » ; que le présent arrêt implique seulement que le préfet du Rhône 
procède au réexamen de sa demande de titre de séjour dans un délai de deux mois ; qu’il y a 
également lieu, en application de l’article L. 512-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, d’enjoindre au préfet du Rhône de délivrer une autorisation provisoire de 
séjour à M. X dans un délai d’un mois ; 

 
Sur les conclusions relatives aux frais non compris dans les dépens : 
 
9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 

l’Etat la somme de 1 000 euros à verser à Me Rodrigues, avocat de M. X, au titre des 
dispositions combinées des articles 37 de la loi du 10 juillet 1991 et L. 761-1 du code de justice 
administrative, sous réserve que Me Rodrigues renonce à percevoir la somme correspondant à la 
part contributive de l’Etat à la mission d’aide juridictionnelle qui lui a été confiée ; 

 
DECIDE : 

Article 1er : L’arrêté du 28 août 2015 par lequel le préfet du Rhône rejeté la demande de 
délivrance d’un titre de séjour présentée par M. X, lui a fait obligation de quitter le territoire 
français et a fixé le pays de destination, ainsi que le jugement n° 1509995 du tribunal 
administratif de Lyon en date du 13 juillet 2016 sont annulés. 
 
Article 2 : Il est enjoint au préfet du Rhône de délivrer une autorisation provisoire de séjour à 
M. X dans un délai d’un mois et de procéder au réexamen de sa demande de titre de séjour dans 
un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêt. 
 
Article 3 : L’Etat versera à Me Rodrigues, conseil de M. X, une somme de 1 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative, sous réserve que Me Rodrigues renonce à 
percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat à l’aide juridictionnelle. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de M. X est rejeté. 


